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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS AffAireS SOCiALeS 
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 9 mars 2016  fixant la liste des candidats  
ayant obtenu le diplôme national de thanatopracteur

NOr : AFSP1630145A

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre de l’intérieur,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2223-45 et d. 2223-130 ;
Vu les délibérations du jury national chargé d’examiner les candidats au diplôme national de 

thanatopracteur en date du 11 décembre 2015 et du 14 janvier 2016,

Arrêtent :

Article 1er

Ont obtenu le diplôme national de thanatopracteur au titre de la session 2014-2015, les candidats 
suivants :

Mme ANGeLier LePLAN Chloé.
Mme ArMANd Charlotte.
Mme AUGer Morgane.
Mme BerNArd Mylène.
M. BONdArNeAU Thierry.
Mme BOrieS dorothée.
Mme BOUCHer Juliette.
Mme CArrier Cindy.
M. CArTOUX Loïc.
Mme CAYUeLA Priscille.
Mme CHeBAB Marina.
M. CHiLdZ Thomas.
Mme COMBeTTeS Julie.
Mme COUrTeS Lucy.
Mme CrOMBeZ Tanita.
M. CUrTi Mickaël.
M. de rUMiGNY Thierry.
M. deLAY Alexandre.
Mme deLMArre Coralie.
Mme deLSeMMe raphaële.
M. deriOT Guelord.
M. deSHAYeS Julien.
Mme dUBOSC eva.
Mme dUPONCHeeL Cléo.
Mme dUrANd Agate.
Mme ferrer Alexia.
Mme fLeGO florence.
Mme GArNier flavie.
M. GUerriNi francescu.
Mme GUiCi Prescilia.
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Mme JOUGLiNeU Judithe.
Mme JOUrdAiN Katty.
Mme JOUrON Manon.
Mme LAGArde Lucy.
M. LAUrON Alexandre.
Mme Le GALLOU Morgane.
Mme LeGeNdre Alexia.
Mme LeGrANd-ferre Émilie.
M. LerY Nicolas.
M. MAriONNeAU Laurent.
M. MOreAU Jordan.
Mme NeUGNOT Priscilla.
Mme OSTer Alison.
Mme PALAZY Alexiane.
Mme PeZerON Anne-Gaëlle.
Mme QUeYrAS Marine.
Mme rOLeT Myriam.
M. SeNdrA Aymeric.
M. TATU richard.
Mme TiPreZ Hélène.
Mme VidAL Juliane.
Mme VOLLe Marion.
Mme ZeLAZNY Pauline.
Mme ZeLLer Nicole.

Article 2

Le  directeur général de la santé et le directeur général des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère des affaires sociales et de la santé et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait lef 9 mars 2016.

 Pour la ministre des affaires sociales 
 et de la santé et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet

 Pour le ministre de l’intérieur et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 B. Delsol
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